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Convention de partenariat  
entre la Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis 

et l’Association Accueil des Villes Françaises de Villeneuve-Loubet 

 
 

ENTRE 

La Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis, dont le siège social est situé en Mairie 
d’Antibes, cours Masséna, 06600 ANTIBES - représentée par Monsieur Michel ROSSI,  
Vice-président de la CASA, délégué  à l’Action Culturelle, agissant au lieu et place de la 
Communauté et autorisé à signer la présente convention par délibération du Conseil 
Communautaire en date du 15 Février 2016, 
 
Ci-après dénommée «la CASA», 

D’UNE PART, 

 

ET, 
 

L’Association Accueil des Villes Françaises de Villeneuve-Loubet, sise square du Général de 
Gaulle, immeuble Escoffier, 06270 VILLENEUVE-LOUBET, représentée par Mireille FERRAND, 
agissant au lieu et place de l’association, en sa qualité de Présidente, 
 
Ci-après désignée « L’AVF », 

 
D’AUTRE PART, 

  
ETANT PREALABLEMENT EXPOSE QUE : 

 
L’Association Accueil des Villes Françaises (AVF) de Villeneuve-Loubet, rattachée au réseau 
national, contribue à la découverte de la qualité de vie de la commune et au développement 
de la région. Elle accueille régulièrement les nouveaux habitants de la ville en leur donnant les 
moyens d'une intégration rapide dans leur nouvel environnement. 
 
L’AVF organise chaque jeudi après-midi, pour ces nouveaux arrivants et ses adhérents, des 
cafés littéraires et a sollicité la CASA pour déplacer ces rencontres dans une salle de la 
Médiathèque Communautaire de Villeneuve-Loubet. 
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En échange de cette mise à disposition, les bibliothécaires participeront régulièrement aux 
sessions des cafés littéraires de l’AVF, en proposant des documents ou thématiques. Les 
participants assisteront dans la mesure de leurs possibilités aux cafés des lecteurs des 
bibliothécaires, et co-animeront avec ces derniers un ou plusieurs de ces cafés des lecteurs. Des 
passerelles seront créées avec d’autres actions culturelles proposées par la médiathèque, 
notamment les projections de films de fiction ou documentaires le vendredi. 

 
Ce partenariat est particulièrement intéressant puisqu’il permettra d’attirer de nouveaux 
publics au sein de la Médiathèque de Villeneuve Loubet. 

 
 

IL A ETE ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
ARTICLE 1 : OBJET 
 
La présente convention a pour objet de définir les modalités du partenariat entre la CASA et 
l’Association Accueil des Villes Françaises de Villeneuve-Loubet. 
 
 
ARTICLE 2 : ENGAGEMENTS DE LA CASA 
 
La CASA s’engage à : 
 

- Mettre à disposition de l’AVF une salle le jeudi après-midi, une fois par mois, pour la 
tenue des « Discussions autour d’un livre », 

 
- Faire participer un bibliothécaire aux cafés littéraires de l'AVF au moins une fois par 

trimestre pour présenter un ou des ouvrages de son choix, 
 

- Proposer en concertation avec l’AVF une projection de film (adaptation d'une œuvre 
littéraire), suivie d'un échange (sur le créneau dédié du vendredi 16h). 

 
 
ARTICLE 3 : ENGAGEMENTS DE L’ASSOCIATION 
 
L’Association s’engage à : 

 
- Participer à une séance de café des lecteurs mensuelle de la Médiathèque de 

Villeneuve Loubet (préparation et co-animation avec une bibliothécaire) une fois par 
trimestre minimum, 
 

- Informer les bibliothécaires des choix de lecture du comité de lecture à venir, 
suffisamment à l'avance pour pouvoir les mettre à leur disposition. 
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ARTICLE 4 : MODALITES FINANCIERES 
 
Les moyens matériels et humains mis à disposition aussi bien par la CASA que par 
l’Association Accueil des Villes Françaises de Villeneuve-Loubet, sont équivalents  
(cf. en annexe valorisation des ressources humaines CASA uniquement).  
 
La présente convention est convenue par les deux parties sans contrepartie financière. 
 
ARTICLE 5 : DUREE DE LA CONVENTION 
 
La présente convention est conclue pour 1 (un) an et prend effet à compter de sa signature et 
une fois revêtue de son caractère exécutoire. 
 
ARTICLE 6 : MODIFICATION DE LA CONVENTION 
 
Toute modification à la présente convention devra faire l’objet d’un avenant. 
 
ARTICLE 7: RESILIATION 
 
Il pourra être mis fin à la présente convention par l’envoi d’une lettre recommandée avec 
accusé de réception. Cette résiliation pourra avoir lieu à tout moment, sur l’initiative de 
chacune des parties, dès lors qu’elles respectent un préavis de quinze jours. 
 
En cas de non-exécution d’une de ses obligations par l’une ou l’autre partie, l’autre partie est 
de plein droit libérée des siennes. 
 
ARTICLE 8 : REGLEMENT DES LITIGES 
 
Les parties s’engagent à rechercher toute voie amiable de règlement avant de soumettre tout 
différend survenant à l’occasion de l’application de la présente convention à une instance 
juridictionnelle. 
 
En cas d’échec des voies amiables de résolution, le litige sera soumis à la compétence 
exclusive du Tribunal Administratif de Nice. 
 
 
Fait à SOPHIA ANTIPOLIS, en deux exemplaires, le 
 
 
POUR LA CASA, 
Le Vice-président délégué  
à l’Action Culturelle 
 
 
 
Michel ROSSI 

Pour L’Association 
La Présidente 
 
 
 
 
Mireille FERRAND 
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